
	
Destinataires : adhérents et parents de la ville 

R é u n i o n  A P E / M a i r i e  d u  1 5  J u i n  2 0 1 7  
1 9 H 1 5 - 2 0 h 3 0  S a l l e  d e s  M a r i a g e s -  M a i r i e  

C o m p t e - r e n d u  

Ø Présents :  
Représentants Mairie : Mr Joly (Maire), Mme Rüsterholtz (Adjointe), M. Solet (Directeur de la Direction de la 
Restauration et de l’Education - DRE), 
 
Représentants APE : 3 AAPEH, 2 FCPE, 3 PEEP 
 

Ø Objet :  
Position de la mairie sur les rythmes scolaires pour la rentrée 2017/2018 compte tenue des annonces du 
nouveau gouvernement. 

Réunion pour étudier les impacts des nouvelles constructions sur l’organisation de la scolarité en maternelle 
et en élémentaire de nos enfants 

Rythmes	scolaires	2017/2018	
La mairie confirme le maintien des rythmes scolaires actuels pour la rentrée 2017/2018. L’évaluation 
des rythmes scolaires en cours jusqu’à début juillet sera la plateforme des discussions que nous 
utiliserons pour discuter des rythmes pour les futures années.  

Impacts	des	nouvelles	constructions	
La PEEP a rappelé le manque de partage de la Mairie de ses informations et de ses projections des 
effectifs futurs dans les écoles de la ville.  
	

Evaluation	des	effectifs	par	la	Mairie	sur	les	3	prochaines	années	
La	mairie	évalue	à	+140	élèves	sur	3	ans	l’évolution	des	effectifs.	Cela	correspond	à	un	besoin	de	création	entre	4	(	
équivalent	à	110	enfants)		à	7	classes	(équivalent	à	200	enfants)	dans	les	15	écoles	de	la	Ville	sur	les	3	prochaines	années.	
Cette	évaluation	est	basée	sur	une	hypothèse	de	croissance	INSEE	de	10%	en	prenant	en	compte	un	nombre	constaté	de	
11	enfants	par	nouveau	bâtiment	créé	contre	34	enfants	par	nouveau	bâtiment	(hypothèse	INSEE).	

Pour	rappel,	l’estimation	initiale	pour	la	rentrée	2016-2017	était	de	+100	élèves	contre	-30	élèves	réellement.	Compte	
tenu	des	refus	plus	importants	des	dérogations	par	la	Mairie,	on	constate	tout	de	même	une	baisse	des	effectifs	sur	la	
rentrée	2016-2017.	Cela	s’explique	par	un	glissement	des	livraisons	des	nouveaux	bâtiments.	

Quelque	soit	la	méthode	d’évaluation	des	futurs	effectifs	tout	le	monde	s’accorde	sur	une	progression	des	effectifs.	Les	
divergences	sont	sur	les	prévisions	détaillées	par	rentrée	compte	tenu	des	glissements	des	livraisons	des	nouveaux	
bâtiments	et	de	l’évolution	démographique	de	la	ville.	

La	stratégie	de	la	mairie	pour	les	3	prochaines	années	est	d’ouvrir	au	cas	par	cas	dans	les	écoles	de	la	ville	une	ou	
plusieurs	classes	en	fonction	des	besoins	d’implantation.		

	 	



	
Réserve	foncière	pour	au-delà	des	3	ans	et	décision	de	créer	une	nouvelle	école	
La	mairie	possède	une	réserve	foncière	de	3.500	m2	via	la	concession	des	jardins	familiaux.	La	taille	nécessaire	pour	
construire	une	nouvelle	école	est	de	5.000m2.	L’emplacement	de	cette	réserve	foncière	permettrait	de	l’étendre	à	
5.000m2	en	5	ans	via	des	ouvertures	derrière	et	préemption	sur	les	futures	ventes	des	terrains	adjacents.	De	plus,	le	
délai	de	construction	d’une	école	(en	incluant	le	financement)	est	annoncé	par	la	Mairie	d’une	durée	de	3	ans.		
Nous	estimons	donc	à	la	PEEP	qu’il	est	impératif	de	prendre	une	décision	au	plus	tard	autour	de	2020	pour	créer	une	
nouvelle	école	donc	pour	la	prochaine	équipe	municipale	(dans	l’hypothèse	où	la	croissance	des	effectifs	est	toujours	
valide).	

	

Conditions	de	création	des	nouvelles	classes	
Sans	préjuger	de	la	qualité	des	actions	que	la	Mairie	mènera	dans	le	cadre	de	la	création	de	ces	nouvelles	classes;	À	ce	
stade,	nous	considérons	que	les	conditions	d’organisation	des	écoles	/	le	traitement	des	impacts	de	ces	nouvelles	classes	
doivent	être	précisés/éclaircis	par	la	Mairie.	

• Quid	des	impacts	sur	le	dimensionnement	des	espaces	partagés	couverts	et	non	couverts	
• Quid	des	impacts	sur	le	dimensionnement	des	toilettes	largement	perfectible	sur	certains	sites	
• Quid	des	impacts	sur	le	dimensionnement	des	salles	de	restauration	sur	certains	sites	déjà	sous	tension	
• Quid	des	impacts	sur	la	gestion	des	personnels	où	il	y	a	des	tensions	de	fonctionnement	
• Quid	de	travaux	d’aménagement	pour	atténuer	le	bruit	de	certaines	zones	dans	les	écoles	
	

Nous	serons	donc	vigilants/mobilisés	pour	accompagner	la	création	de	ces	nouvelles	classes	dans	de	bonnes	conditions	
d'accueil	de	nos	enfants	(et	sans	précipitation).	


